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glaubte jedoch, verschiedenenorts feststellen zu müssen,
dass diese Erkenntnis nicht überall durchgedrungen ist.
Entweder wird die Wahl dem Manne selbst überlassen,
der in den seltensten Fällen weiss, wo ihn «der Schuh
drückt», d. h. welcher Schuh für ihn passt. Oder es wird
einfach nach der im Dienstbüchlein eingetragenen
Schuhnummer bestellt, ohne Rücksicht darauf, dass diese ev.
aus der Rekrutenzeit herstammt, und die Füsse seither
gewachsen oder breiter geworden sind.

Dies geschieht besonders auch deshalb, weil die
Marschschuhe mit Centirnetermass, die gewohnten
Zivilschuhe aber, die oft zum Vergleich herbeigezogen
werden könnten, mit Stich- oder Inchmass gestempelt
sind.

Alle Methoden, die nicht auf sachgerechtem Anmessen

und Anprobieren beruhen, sind verwerflich, und dabei

ist die Truppe der leidende und der Führer, der die
Marschtüchtigkeit derselben voraussetzt, der betrogene
Teil.

Es sollte daher jedes zur Abgabe gelangende Paar
von einem kompetenten Manne zuerst angemessen und
nachher anprobiert werden und jedes nicht passende
Paar ohne Rücksicht auf Bequemlichkeitsgründe
ausgetauscht werden.

Zu grosses Schuhwerk ist ebenso schädlich wie zu
kleines. Dies aus Gründen, die ich hier nicht näher zu
bezeichnen habe, und doch begegnet man immer und
überall dem Ausspruche: «nur gross genug nehmen» mit
der Wirkung, dass die Schuhe häufig zu gross abgegeben

werden.
Für Missbildungen, und solche gibt es besonders

an den Zehen, sollte am Etappenorte eine Masswerkstätte

eingerichtet werden, wohin mit solchen behaftete
Leute abgeschoben werden könnten, zur Fassung von
Schuhen nach Mass.

V. Aufklärung und Kontrolle.

Mit der gleichen Berechtigung, wie heute bereits
periodische Waffenkontrollen, Zahninspektionen und
dergleichen, sollten auch Schuhwerk- und Fussinspektionen

vorgenommen werden.
Ich stelle mir vor, es sollte in jedem Devisionskreis

ein Instruktionsörgan, bestehend aus einem kompetenten
Schuhfachmanne und einem Spezialarzt für die Füsse,
errichtet werden, das in jedem Dienste mindestens 2

Inspektionsreisen zu unternehmen hätte. Die Kontrolle
der Schuhe hätte sich auf Unterhalt, Passform und
Reparaturen, die der Füsse auf Missbildungen und dergleichen

auszudehnen.
Ferner könnte damit ein Aufklärungsvortrag über

Fuss- und Schuhbehandlung für Offiziere und Mannschaften
verbunden werden.
Jede Kompagnie, oder wenigstens jedes Bataillon

oder Abteilung sollte seinen Schuh-Unteroffizier haben,
der aus Fachkreisen hervorgehend zudem noch einen
Spezialkurs zu bestehen hätte. Ihm würde die Leitung
der Werkstätten übertragen, sowie das Anmessen und
Anpassen der neuen Schuhe. Er könnte auch den gesamten

Verkehr der Einheiten mit der Etappe und deren
Reparatur- und Masswerkstätte übernehmen.

Auf Anordnung des Kommandanten hätte er Inspektionen

über den Unterhalt des Schuhwerkes auszuführen.

VI. Schluss.

Die Beschaffung von geeignetem Schuhwerk für die
Armee und ihr Unterhalt ist beinahe ebenso wichtig wie

die der Waffe, eventuell noch schwieriger und
kostspieliger.

Das Rohmaterial wird täglich knapper und teurer.
Die grösste Sparsamkeit ist am Platze, wollen wir nicht
riskieren, im Kriegsfalle nach Erschöpfung der Reserven

mit Schuhwerk «Marke Ersatz» ins Feld ziehen zu
müssen.

Die Ausführungskosten der vorgeschlagenen Ab-
hülfemassregeln sind unbedeutend im Vergleiche zu den
Summen, die durch rationelle Behandlung des Schuhwerks

eingespart werden können. Aber es gilt mehr als
blossen Geldeswert, es gilt die Marschtüchtigkeit unserer

Truppen zu fördern.

Diese Leitlinien bezogen sich auf den Aktiv-Dienst, dürften

aber heute noch allgemeines Interesse finden. (Die Red.)

L'armee de l'Air.
La question de notre aviation militaire etant ä l'ordre du

jour, nous croyons interessant d'attirer l'attention de nos lec-
teurs sur I'article si-dessous. Son auteur, le capitaine Pri-
mault, officier d'Etat-Major des troupes d'aviation, est parti-
culierement bien place pour parier de ce sujet brülant. Cet
article a paru dernierement dans une captivante brochure de

propagande, intitulee «L'utilite, l'importance, l'avenir de l'avia-
tion nationale».

L'aviation militaire n'existait pas encore qu'inven-
teurs, constructeurs et quelques militaires clairvoyants
lui destinaient dejä un röle considerable ä jouer dans
une guerre future. N'est-ce pas en 1912 que Michelin,
le grand industriel franqais et mecene de l'aviation, ca-
racterisait comme suit les possibilites de l'avion de

guerre: «L'avion est: 1. un merveilleux instrument de
reconnaissance; l'oeil du commandant; 2. l'aide indispensable

de i'artillerie ou mieux encore son complement;
3. un terrible engin de combat, capable de paralyser la
mobilisation, de retarder, de plusieurs semaines peut-
etre, l'entree en ligne de certains corps d'armee, en fai-
sant sauter les voies ferrees, gares de jonction, centres
d'approvisionnements et de ravitaillement, pärcs de
materiel et de munition, de changer le sort d'une bataille
en forqant ä s'eparpiller et semant la confusion dans les

corps de troupes fraiches qui se häteraient sur les routes

pour decider la victoire.»
La guerre mondiale surprit l'aviation alors qu'elle

n'etait qu'ä ses debuts et que son adaptation aux besoins
de la guerre etait esquissee ä peine. Durant toute la
guerre on put alors assister ä un developpement formidable

des armements aeriens. Mais les conditions
speciales qui entourerent cette brusque croissance ne fu-
rent pas toutes ä l'avantage d'un developpement ration-
nel et normal. En effet, au cours de la grande guerre,
la preoccupation dominante de chaque belligerent fut
toujours de trouver et de construire le plus rapidement
possible le type d'avion qui serait l'efficace parade de
celui qui lui etait oppose par son ou ses adversaires. Le
temps d'etudier les meilleures et les plus rentables
possibilites d'emploi de l'aviation de guerre, le temps et les
moyens de realiser un programme base sur les conclusions

d'une pareille etude firent toujours defaut au cours
de cette melee oü l'obsession de la riposte accaparait
toutes les intelligences, toutes les energies et toutes les
forces des belligerents. Des lors faut-il s'etonner de ce
que l'aviation de guerre, si eile fut brillante et glorieuse,
ne fut pas un des facteurs decisifs de la victoire? —
A l'heure actuelle, bien que nous soyons encore trop



22 DER «SCHWEIZER SOLDAT 1928

impregnes des experiences de la guerre et des precedes
qui y furent en honneur, il semble qu'une etude impar-
tiale des possibilites de l'aviation de guerre conduise ä
la recherche d'une utilisation plus rationnelle, plus
rentable aussi des remarquables caracteristiques militaires
de l'aviation. Le role qu'on lui assigne dejä dans le
cadre de la Defense nationale s'elargit et prend une am-
pleur telle qu'il ne pourra plus etre confie ä la cinquieme
arme, modeste auxilaire du commandement de l'armee
de terre, mais ä l'armee ou flotte aerienne, dont la part
sera, sinon decisive, du moins preponderate dans la
defense du territoire national. — Si ceci est verite pres-
que admise par tous les pays civilises, en Suisse, par
contre, on semble n'avoir pas encore compris l'enorme
importance que prend l'aviation militaire, base essentielle

de notre securite.
Le developpement de la navigation aerienne oblige

chaque nation continentale ä se considerer comme une
ile ou l'air remplace l'eau. Cette nation etant protegee
du cote de la terre et eventuellement de celui de la mer,
sa securite peut-elle etre consideree comme assuree,
quand ses frontieres aeriennes sont librement ouvertes?
Assurement non! Non, surtout pour notre pays que Ton
peut traverser, longitudinalement et de bout en bout, en
une heure et demie de vol. Qu'importera alors pour nous
une avance, dans les Alpes ou le Jura, de quelque cent
metres de la part de nos troupes terrestres, harassees,
eprouvees et demoralisees peut-etre des le debut de la
mobilisation par des bombardements incessants, de jour
et de nuit. si nos capitales sont detruites, incendiees,
asphyxiees ou empoisonnees, nos chemins de fer immobilises

et notre population affamee et affolee! Ce danger

sera toujours menaqant pour la Suisse, mais une
aviation forte, consciente de sa valeur et de l'importance
de sa täche, consciente aussi de l'appui de tout le peu-
ple et de toute l'armee, sera capable de rendre toute
entreprise d'une armee aerienne ennemie si onereuse
en materiel, en vies humaines et en destructions que
celui qui la monterait sera oblige d'y regarder ä deux
fois avant de la declencher.

On ne saurait assez le repeter: La Suisse doit pos-
seder son armee de l'air, dont le commandement supe-
rieur usera strictement en faveur de la defense nationale.

Ii faut que notre ennemi s'attende ä trouver, aussi
bien au-dessus de notre territoire qu'au-dessus de ses
lignes, de ses usines, de ses aerodromes, bref, au-dessus
de tous les points sensibles de son territoire qui seront
ä notre portee, des avions suisses, dont le cran et l'o-
piniätrete des equipages n'auront d'egale que leur
volonte acharnee de faire payer eher toute atteinte ennemie

ä notre territoire.
II faut que nous soyons passes maitres en l'art des

guerillas aeriennes.
II faut — la comparaison est romantique peut-etre,

mais combien juste — que nous soyons les aigles
defendant du bee et des serres leurs aires menacees.

Et pour cela que demandons-nous?
Des avions de combat modernes!
A la superiority du nombre nous devrons repondre

par la superiority du materiel, si nous voulons nous don-
ner la peine de chercher et de trouver ce materiel. Nous
pourrons repondre encore par la superiority des equipages

si on nous permet de pousser leur instruction en la
specialisant dans le domaine du combat aerien. Nous
le pourrons enfin par la superiority morale si on veut
bien nous mettre au benefice d'un recrutement selec¬

tions, ce qui serait normal etant donne l'importance
vitale pour notre pays de notre täche.

Or, tout ceci est possible et ne demandera pas de
la part du pays des sacrifices exageres. Mais pour que
ce soit possible il faut que l'on reconnaisse l'importance
qu'il y a pour notre securite ä posseder une armee
aerienne forte et consciente de sa valeur.

Capitaine Primault,
Officier d'Etat-Major des Troupes d'Aviation.

Le Claquemerit de la Balle.
(De la «Revue beige du tir».)

Le «claquement de la balle» est un phenomene
acoustique assez curieux qui intrigue bien souvent ceux
qui frequentent les stands de tir aux armes de guerre.
Si l'on se tient ä une certaine distance d'un tireur en
action et dans le voisinage de la direction de la trajec-
toire des balles, on percoit distinctement, ä chaque coup
de feu, deux detonations successives. La premiere pro-
voquee par la deflagration de la poudre, et la seconde
— qui ne s'explique pas au premier moment. Si, d'autre
part, on se trouve dans la tranchee reservee aux mar-
queurs, aux distances de 5 ou 6 cents metres par exem-
ple, on entend egalement deux detonations successives,
mais perques cette fois dans un ordre inverse: la
premiere sera attribuee, ä tort, au choc de la balle contre
la cible ou la butte de tir et la seconde sera la detonation

normale. Si, enfin, le tir s'effectue en terrain de-
couvert, sans butte ni cible, on est surpris d'entendre
tout de meme les deux detonations successives pour
chaque coup de feu.

Comment expliquer ce curieux phenomene qui a fait
l'objet, il y quelques annees, d'une communication ä

l'Academie des Sciences?
Le commandant Agnus attribue le «claquement»

au deplacement brusque provoque par la balle dans
chaque couche d'air qu'elle traverse ä grande vitesse.
En effet, lance dans l'espace, le projectile y rencontre
une suite de couches d'air qui se succedent comme les
cercles que nous traqons sur l'eau en y jetant une pierre.
Ces couches, de densites differentes, constituent un
obstacle que la balle traverse en provoquant le bruit carac-
teristique que l'on a denomme «claquement». Si l'on tient
compte d'une part de la vitesse uniforme de propagation

du son et d'autre part de la rapidite decroissante
avec laquelle la balle progresse dans l'air, on compren-
dra que suivant la distance ä laquelle on se trouve du
tireur, on percevra d'abord la detonation et ensuite le
«claquement» ou inversement. Si au debut le bruit du
choc de la balle dans l'air a une avance sur l'onde
sonore fournie par la detonation normale, cette avance
diminue bien vite et, meme, ä un moment donne, n'existe
plus du tout.

En nous rappelant que le son se propage avec une
vitesse uniforme de 340 metres par seconde et en sup-
posant que la balle progresse pendant la premiere
seconde de 620 metres, au bout de ce temps 1 observateur
place ä 620 metres du tireur, dans le voisinage de la
trajetore de la balle, entendra le «claquement» de celle-
ci alors qu'il ne percevra le bruit de la detonation
normale que 620—340 ou 14

de seconde apres 340 17

D'apres le commandant Agnus, il resulte des tables
de tir pour l'obus de 75, par exemple, que ce dernier, ä
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